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2014 P 13.4193 Droit suisse de l¶assainissement. Intpgrer les particuliers  
à la réflexion (E 19.3.14, Hêche) 

Rapport du Conseil fédéral du 9 mars 2018 en exécution du postulat 13.4193 «Pro-
cpdure d¶assainissement pour les particuliers»; publié sous www.parlement.ch > 
13.4193 > Rapport en rpponse j l¶intervention parlementaire. 
Le Conseil fpdpral considqre que l¶objectif du postulat est atteint et propose de 
classer ce dernier.  
Office fédéral de la police    
2016 P 16.3616 Intensifier la lutte contre la criminalité des passeurs  

(N 30.9.16, Béglé) 
Rapport du 20 juin 2018 en exécution du postulat «Intensifier la lutte contre la 
criminalité des passeurs»; publié sur www.parlement.ch > 16.3616 > Rapport en 
réponse à l¶intervention parlementaire. 
Le Conseil fpdpral considqre que l¶objectif du postulat est atteint et propose de 
classer ce dernier.  
Secrétariat d¶État aux migrations   
2015 P 15.3408 Droit de séjour des victimes de violences conjugales  

(N 25.9.15, Feri Yvonne) 
Rapport du 4 juillet 2018 en exécution du postulat 15.3408 «Pratique suivie en 
matière de droit de séjour des victimes étrangères de violences conjugales»; publié 
sur www.parlement.ch > 15.3408 > Rapport en rpponse j l¶intervention parlemen-
taire. 
Le Conseil fpdpral considqre que l¶objectif du postulat est atteint et propose de 
classer ce dernier.   
2016 M 15.3653 Former les réfugiés pour une intégration durable sur le marché 

du travail (N 14.12.15, Munz; E 16.6.16) 
Le 25 avril 2018, le Conseil fédéral a adoptp l¶Agenda Intpgration Suisse. Cet agen-
da prévoit des objectifs concrets élaborés conjointement avec les conférences canto-
nales compptentes (CdC, CDAS, CDIP), ainsi que des mesures d¶encouragement de 
l¶intpgration obligatoires pour tous les acteurs concernés. Le Conseil fédéral a par 
ailleurs dpcidp j cette fin une augmentation des forfaits d¶intpgration versps aux 
cantons. Il a pris acte du rapport du groupe de coordination et l¶Agenda Intpgration 
sera mis en °uvre le 1er mai 2019. 
Le Conseil fédpral considqre que l¶objectif de la motion est atteint et propose de 
classer cette dernière.   


